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DELIBERATION  D20040445 

 



Voirie Circulation Sécurité Routière Pont de Surimeau - validation du principe de la mise en place 
d’un pont provisoire en attente de la reconstruction d’un tablier 
définitif en 2006

 
Monsieur le Maire expose :
Mesdames et Messieurs,
Après examen par la Commission Générale,
 
 
Une intervention de remise en peinture des garde-corps du pont de Surimeau était prévue en 2004.
 
En décembre 2003, une visite subaquatique a conclu au bon état des culées et des piles qui soutiennent l’ouvrage. Au 
printemps 2004, il a été mis au jour un état de corrosion très avancé des trottoirs dans un premier temps, puis des 
poutrelles porteuses dans un deuxième temps. Saisi pour expertise, le bureau d’études B.T.P. a conclu à un risque élevé de 
rupture de l’ouvrage et préconisé sa fermeture en juin 2004. La circulation est maintenue pour les piétons.
 
Cette situation perturbe très fortement les usagers, accroît les difficultés de circulation sur le bas de l’avenue de Nantes et de 
la route de Coulonges et pénalise l’activité commerciale du quartier de Sainte-Pezenne. Cette fermeture est d’autant 
plus pénalisante pour la vie du quartier que les délais administratifs et les contraintes du site (risque de crues élevé en 
période hivernale) conduisent à un remplacement à neuf du tablier au plus tôt à l’été 2006.
 
Invités en réunion publique le 4 novembre 2004, les riverains ont rejeté très majoritairement cette solution et plébiscité la mise 
en place rapide d’un ouvrage provisoire. Cette solution pourrait être menée à terme d’ici avril – mai 2005 pour un montant 
de 130 000 € TTC (non compris le démontage du tablier actuel). La mise en place de cette structure provisoire permettrait 
de rétablir la circulation, de lancer la réflexion sur le type de pont définitif à mettre en place (une voie ? deux voies ? 
des trottoirs ? des pistes cyclables ?), sa destination (circulation piétonne ou automobile – jusqu’à quel tonnage ?) et de mener 
les consultations nécessaires pour une mise en place d’un tablier définitif à l’été 2006. L’estimation sommaire d’un 
ouvrage définitif, de caractéristiques identiques à l’ouvrage actuel, est de 250 000 € TTC.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- approuver le principe de la mise en place d’un pont provisoire (type pont Bailey) en location, en attente de la 
reconstruction d’un tablier définitif à l’été 2006.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 37
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              8
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